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(54) Couteau de sécurite

(57) L’objet de l’invention est un couteau à lame ré-
tractable automatiquement comportant un corps de cou-
teau (1) pourvu d’un logement de réception d’une lame
(2) solidaire d’un porte lame (3) et pourvu d’un poussoir
(4) d’entraînement du porte lame dans une direction lon-
gitudinale de sortie de la lame, pour lequel l’élément
poussoir comporte une butée de poussée (5), en prise
dans une direction longitudinale de sortie de la lame avec
une contre butée (6) du porte lame, le poussoir et le porte

lame comportant des moyens (15, 16) adaptés pour dé-
gager la butée de poussée de la contre butée sous l’ac-
tion d’une rotation du porte lame et de la lame vers une
position de coupe inclinée, caractérisé en ce que le porte
lame comporte un pion (9) reçu dans une glissière (10)
du corps de couteau, le pion étant arrêté en fin de course
d’avancée du porte lame par une butée d’arrêt (11) en
fin de glissière (10) et formant un axe de rotation du porte
lame pour le faire passer d’une position avancée à une
position de coupe inclinée.
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Description

[0001] La présente invention concerne un couteau de sécurité en ce qu’il comporte une lame se rétractant automa-
tiquement en fin de coupe.
[0002] Un exemple de couteau de sécurité connu est donné par le document EP 1 946 897 A1 qui prévoit un porte
lame déplacé par un poussoir au moyen de butées d’entraînement d’une position reculée vers une position avancée
puis se déplaçant par rotation de la position avancée vers une position de coupe inclinée pour laquelle une dent au
sommet du porte lame vient s’insérer dans une découpe du boîtier du couteau.
[0003] Lors de la rotation du porte lame, les butées d’entraînement sont désengagées par un système à rampes tel
que connu dans le document EP 1 273 399 A1.
[0004] En fin de coupe, le porte lame rappelé par un ressort revient en position arrière.
[0005] La présente invention vise à perfectionner un tel couteau en assurant une position plus précise du porte lame
en position avancée et une rotation plus maitrisée de sorte que la dent vienne plus précisément s’insérer dans la découpe
du boîtier du couteau.
[0006] Pour ce faire la présente invention propose un couteau à lame rétractable automatiquement comportant un
corps de couteau pourvu d’un logement de réception d’une lame solidaire d’un porte lame et pourvu d’un poussoir
d’entraînement du porte lame dans une direction longitudinale de sortie de la lame, pour lequel l’élément poussoir
comporte une butée de poussée, en prise dans une direction longitudinale de sortie de la lame avec une contre butée
du porte lame et pour lequel la butée et la contre butée comportent des arêtes d’engagement courbes.
[0007] Les arêtes d’engagement courbes sont plus particulièrement adaptées à permettre un dégagement en rotation
de ces butées sans contrainte vers l’avant du porte lame.
[0008] Avantageusement, le rayon de courbure de l’arête frontale courbe de la contre butée du porte lame est plus
important que le rayon de courbure de l’arête frontale courbe de la butée du poussoir s’engageant avec l’arête frontale
de la contre butée du porte lame.
[0009] Selon un mode de réalisation avantageux, le porte lame comporte un pion disposé en bout d’un bras prolongeant
le porte lame vers l’arrière.
[0010] Préférablement, le couteau comporte une glissière recevant le pion, le pion étant adapté à coulisser dans la
glissière.
[0011] La glissière est préférablement située en partie basse du couteau de sorte que le pion reste au dessous ou
en alignement avec une partie inférieure de la butée de poussée.
[0012] Le couteau comporte avantageusement une butée d’arrêt du pion en bout de glissière côté sortie de la lame.
[0013] La butée d’arrêt est préférablement une butée élastique.
[0014] Selon un mode de réalisation avantageux, un axe horizontal, parallèle à un axe de coulissement du porte lame
dans le corps du couteau et passant par le pion passe par le bas de la butée et longe le tranchant de la lame.
[0015] Préférablement, la position du pion sur le porte lame est adaptée pour que, lorsque le porte lame tourne d’une
position longitudinale de sortie vers une position de coupe inclinée par rotation autour du pion d’un angle α, la distance
au pion projetée sur l’axe de la butée de d’entraînement du porte lame est réduite d’un facteur cos α .
[0016] Le couteau comporte avantageusement des moyens adaptés pour à écarter latéralement la butée d’entraîne-
ment du poussoir de la butée d’entraînement du porte lame, ces moyens comportant une première rampe latérale sur
le porte lame et une seconde rampe latérale sur le poussoir.
[0017] La butée de poussée et la seconde rampe sont avantageusement portées par un bras flexible raccordé au
poussoir.
[0018] D’autres caractéristiques et avantages de l’invention seront apparents à la lecture de la description qui suit
d’un exemple de réalisation non limitatif de l’invention accompagné des dessins qui représentent:

en figure 1: une vue de côté d’un couteau réalisé selon l’invention;
aux figures 2A et 2B: des vues de côté du couteau de la figure 1 ouvert lame en position reculée et en position avancée;
en figure 3: une vue de côté du couteau de la figure 1 ouvert lame sortie en position de coupe;
aux figures 4A à 4D: des vues de détail des butées de manoeuvre d’un couteau selon l’invention;
en figure 5: une vue de côté d’un détail d’un porte lame et d’un poussoir selon un mode de réalisation de

l’invention en position dans la coque droite du couteau de la figure 1 ;
aux figures 6A et 6B: des vues respectivement en perspective et de côté du porte lame de la figure 5;
en figure 7: une vue de la coque droite du couteau de la figure 5

[0019] Un couteau conforme à la présente invention est représenté en figure 1.
[0020] II comporte un corps de couteau 1 pourvu d’un logement de réception d’une lame 2 sortant par l’avant du
couteau sous l’action d’une poignée 8 disposée sous une partie arrière du corps de couteau.
[0021] Le corps de couteau comporte une demi coque gauche 1a et une demi coque droite 1 b masquée ainsi qu’une
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trappe 1 c qui permet de changer la lame.
[0022] Comme représenté aux figures 2A et 2B qui représentent le couteau ouvert, c’est à dire coque gauche et trappe
retirées, lame 2 rentrée en position d’attente pour la figure 2A et lame sortie en figure 2B, la lame est solidaire d’un porte
lame 3.
[0023] En référence à la figure 2A, le couteau comporte un poussoir 4 d’entraînement du porte lame dans une direction
longitudinale de sortie de la lame.
[0024] L’élément poussoir comporte une butée de poussée 5, destinée à venir en prise dans une direction longitudinale
de sortie de la lame avec une contre butée 6 du porte lame.
[0025] Le poussoir coulisse dans le corps de couteau et est guidé par des rails 41 reçus dans des rainures 40 du
poussoir.
[0026] Le poussoir et le porte lame comportent des moyens 15, 16 adaptés pour dégager la butée de poussée de la
contre butée sous l’action d’une rotation du porte lame et de la lame vers une position de coupe inclinée comme
représentée en figure 3.
[0027] Selon l’exemple, les moyens adaptés pour dégager la butée de poussée de la contre butée comportent une
première rampe latérale 15 sur le porte lame et une seconde rampe latérale 16 sur le poussoir.
[0028] La butée de poussée 5 et la seconde rampe 16 sont portées par un bras flexible 7 raccordé au poussoir.
[0029] La figure 3 représente le couteau de la figure 2 lame sortie en position de coupe, c’est à dire porte lame 3 en
appui contre la paroi intérieure en partie haute de la coque 1 b.
[0030] Cette position est obtenue lorsque l’on appuie sur l’objet à couper.
[0031] Selon l’exemple, pour maintenir le porte lame 3 et la lame 2 en position de coupe, le porte lame comporte dans
sa partie supérieure avant du porte une dent 13 et le corps du couteau comporte un logement 14 de réception de la
dent lorsque le porte lame est en position de coupe.
[0032] II est envisageable de remplacer la dent et le logement par des moyens de friction ou de prévoir un simple appui.
[0033] En position de coupe, la lame est inclinée par rapport à l’axe du couteau.
[0034] Le porte lame est rappelé vers l’arrière par un ressort 28 de rappel du porte lame représenté en particulier en
figure 6A.
[0035] Ce ressort s’accroche sur un téton 29 en partie basse de la coque droite 1 b du corps de couteau représenté
en figure 7.
[0036] L’axe du ressort 28 est incliné de sorte que le ressort de rappel 28 tire le porte lame vers le bas ce qui facilite
la rentrée du porte lame lorsque la lame n’est plus en contact avec l’objet à couper.
[0037] Comme il sera vu plus bas, dans la position de coupe, les butées 5 et 6 ne sont plus en engagement.
[0038] En effet, le fonctionnement du couteau est le suivant.
[0039] Lorsque la poignée 8 est relâchée, position de la figure 2A, la poignée est rappelée en position sortie par un
ressort 30 de rappel disposé entre la coque droite et une bielle 20 manoeuvrée par la poignée et entraînant le poussoir
ce qui tire vers l’arrière le poussoir 4.
[0040] Le porte lame pour sa part est rappelé vers l’arrière par son ressort de rappel 28.
[0041] Lorsque l’on appuie sur la poignée on fait tourner la bielle 20 qui fait avancer le poussoir 4 qui pousse lui même
le porte lame 3, au travers des butées 5, 6 qui sont en prise.
[0042] La poussée vers l’avant s’effectue jusqu’à arrêt du porte lame dont un pion d’arrêt vient en contact avec une
butée d’arrêt du corps du couteau. Cette position est la position de la figure 2B où l’on a retiré la poignée pour une
meilleur visibilité du porte lame 3 et de son bras arrière 12 ainsi que la position du ressort 30 en extension.
[0043] Pour passer en position de coupe on appuie la pointe du couteau sur l’objet à couper ce qui fait basculer le
porte lame en rotation vers la position de coupe, position de la figure 3.
[0044] Lors de la rotation du porte lame, la rampe 16, repousse la rampe 15 ce qui fait fléchir le bras 7 du poussoir
latéralement et dégage la butée 5 de la contre butée 6 comme plus particulièrement représenté en figure 4D.
[0045] Pour mieux maitriser la rotation du porte lame, ce dernier comporte un pion 9 représenté en figure 6A.
[0046] Ce pion est réalisé au bout libre d’une crosse terminant un bras 12 prolongeant le porte lame 3 vers l’arrière.
[0047] Ce pion est reçu dans une glissière 10 du corps de couteau représentée à la figure 7.
[0048] Le pion est arrêté en fin de course d’avancée du porte lame par une butée d’arrêt 11 représentée en particulier
à la figure 7.
[0049] La position de départ du porte lame est détaillée à la figure 5.
[0050] Le pion 9 est à un bout de la glissière 10 alignée avec la butée du porte lame 6.
[0051] Le poussoir 4 est en retrait par rapport au porte lame, les butées d’entraînement n’étant pas en prise.
[0052] A l’extrémité opposée au pion de la glissière se trouve la butée 11.
[0053] Cette butée est par exemple réalisée avec un petit segment de cylindre caoutchouc pour amortir les chocs lors
de l’appui sur la poignée et de l’avancée du poussoir et du porte lame et rattraper les jeux et tolérances de ces pièces.
[0054] Cette butée d’arrêt disposée en fin de glissière 10 retient le pion 9 qui forme un axe de rotation du porte lame
pour le faire passer d’une position avancée à une position de coupe inclinée.
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[0055] Le pion 9 est disposé en bout d’un bras 12 prolongeant le porte lame 3 vers l’arrière en sorte d’agrandir le
rayon de rotation du porte lame.
[0056] Pour rattraper les jeux des diverses pièces du couteau, la butée d’arrêt 11 est préférablement une butée
élastique par exemple caoutchouc ou silicone.
[0057] Le pion 9, la glissière 10 et la butée d’arrêt 11 sont situés en partie basse du couteau de sorte que le pion reste
au dessous ou en alignement avec une partie inférieure de la butée de poussée 5.
[0058] Sur cette figure 5 en particulier sont représentées les arêtes d’engagement courbes des butées d’entraînement
5 et 6.
[0059] Ces arêtes d’engagement courbes permettent un dégagement en rotation de ces butées sans contrainte vers
l’avant du porte lame.
[0060] Sur la figure 6B est représenté l’axe horizontal A passant par le pion 9.
[0061] Cet axe passe par le bas de la butée 6 et longe le tranchant de la lame 2.
[0062] Lors de la rotation du porte lame autour d’un axe de rotation défini par le pion 9, l’ensemble des points du porte
lame et de la lame au dessus de cet axe se déplacent vers le haut et vers l’arrière par rapport à un repère orthogonal
x, y ayant un axe vertical orienté vers le haut et un axe horizontal orienté vers l’avant du couteau.
[0063] Lorsque par exemple le porte lame tourne vers une position définie par l’axe A’, obtenu par rotation de l’axe
A autour du pion 9 d’un angle α, l’ensemble des points du porte lame et de la lame à partir de l’axe A et vers le haut du
porte lame, et en particulier la butée d’entraînement 6, auront décrit un arc de cercle et leur distance au pion projetée
sur l’axe A sera réduite d’un facteur cos α .
[0064] De la sorte, lors de la rotation du porte lame 3 la butée d’entraînement 6 notamment dans son mouvement
rotatif vers le haut recule par rapport à un axe passant par l’axe de la glissière 10 et le porte lame recule globalement.
[0065] Les diverses positions que prennent les butées 5, 6 de poussée du porte lame sont illustrées aux figures 4A à 4D.
[0066] En figure 4A le porte lame et le poussoir sont en position reculée. Les butées 5, 6 sont hors de prise.
[0067] Lorsque le poussoir avance, il entraîne le porte lame et les butées 5, 6 sont en prise, l’arête frontale courbe
de la butée 5 venant sous l’arête frontale courbe 6a de la butée 6. Cette position est représentée à la figure 4B.
[0068] Une fois le porte lame en butée avant, lorsque le porte lame est mis en rotation par l’appui sur l’objet à couper,
les butées se dégagent l’une de l’autre du fait que le rayon de courbure centré sur le pion 9 de l’arête frontale courbe
6a de la butée du porte lame est plus important que le rayon de courbure de l’arête frontale courbe de la butée 5 du
poussoir s’engageant avec l’arête frontale de la butée du porte lame.
[0069] Cette position est représentée à la figure 4C.
[0070] Toujours lorsque le porte lame tourne autour du pion, le bras 7 fléchit lors de l’engagement des rampes 15,
16 du porte lame et du bras et la butée d’entraînement 5 et bout de bras 7 s’écarte latéralement de la butée 6. comme
représenté à la figure 4D.
[0071] Un relâchement de l’appui sur la pièce à couper permet alors au porte lame de rentrer dans le couteau sous
l’action du ressort 28.
[0072] L’invention définie par la portée des revendications qui suivent n’est pas limitée à l’exemple représenté et
notamment le dispositif d’entraînement du poussoir peut être un système différent du système à bielle et poignée rotative
représenté.

Revendications

1. Couteau à lame rétractable automatiquement comportant un corps de couteau (1) pourvu d’un logement de réception
d’une lame (2) solidaire d’un porte lame (3) et pourvu d’un poussoir (4) d’entraînement du porte lame dans une
direction longitudinale de sortie de la lame, pour lequel l’élément poussoir comporte une butée de poussée (5), en
prise dans une direction longitudinale de sortie de la lame avec une contre butée (6) du porte lame, caractérisé
en ce que la butée et la contre butée comportent des arêtes d’engagement courbes.

2. Couteau à lame rétractable automatiquement selon la revendication 1 caractérisé en ce que les arêtes d’enga-
gement courbes sont adaptées à permettre un dégagement en rotation de ces butées sans contrainte vers l’avant
du porte lame.

3. Couteau à lame rétractable automatiquement selon la revendication 1 ou 2 caractérisé en ce que le rayon de
courbure de l’arête frontale courbe (6a) de la contre butée (6) du porte lame est plus important que le rayon de
courbure de l’arête frontale courbe de la butée (5) du poussoir s’engageant avec l’arête frontale de la contre butée
du porte lame.

4. Couteau à lame rétractable automatiquement selon la revendication 1, 2 ou 3 caractérisé en ce que le porte lame
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comporte un pion disposé en bout d’un bras (12) prolongeant le porte lame (3) vers l’arrière.

5. Couteau à lame rétractable automatiquement selon la revendication 4 caractérisé en ce qu’il comporte une glissière
(10) recevant le pion (9), le pion (9) étant adapté à coulisser dans la glissière.

6. Couteau à lame rétractable automatiquement selon la revendication 5 caractérisé en ce que la glissière (10) est
située en partie basse du couteau de sorte que le pion reste au dessous ou en alignement avec une partie inférieure
de la butée de poussée (5).

7. Couteau selon l’une quelconque des revendications 4 à 6 caractérisé en ce qu’il comporte une butée d’arrêt (11)
du pion (9) en bout de glissière (10) côté sortie de la lame.

8. Couteau selon la revendication 7 caractérisé en ce que la butée d’arrêt (11) est une butée élastique.

9. Couteau selon l’une quelconque des revendications 4 à 8 caractérisé en ce qu’un axe horizontal (A), parallèle à
un axe de coulissement du porte lame dans le corps du couteau et passant par le pion (9) passe par le bas de la
butée (6) et longe le tranchant de la lame (2).

10. Couteau selon la revendication 9 caractérisé en ce que la position du pion sur le porte lame est adaptée pour que,
lorsque le porte lame tourne d’une position longitudinale de sortie vers une position de coupe inclinée par rotation
autour du pion (9) d’un angle (α), la distance au pion projetée sur l’axe (A) de la butée de d’entraînement (6) du
porte lame est réduite d’un facteur cos α .

11. Couteau selon l’une quelconque des revendications précédentes caractérisé en ce qu’il comporte des moyens
adaptés pour à écarter latéralement la butée (5) d’entraînement du poussoir de la butée d’entraînement (6) du porte
lame, ces moyens comportant une première rampe latérale (15) sur le porte lame et une seconde rampe latérale
(16) sur le poussoir.

12. Couteau selon la revendication 11 caractérisé en ce que la butée de poussée (5) et la seconde rampe (16) sont
portées par un bras flexible (7) raccordé au poussoir.
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